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Preambule 

ConseiI federal suisse et Ie Gouvemement de la Republique de Djibouti, 

np~irE~UX d'intensifier la cooperation economique dans l'interet mutuel des deux Etats, 

Dans l'intention de creer et de maintenir des conditions favorables aux investissements des 

d'une Partie Contractante sur Ie territoire de l'autre Partie Contractante, 

Reconnaissant la necessite d'encourager et de proteger les investissements etrangers en vue de 

promouvoir la prosperite economique des deux Etats, 

Sont can venus de ce qui suit: 



Article ler 

Definitions 

fins du present Accord : 

Le tenne "investisseur" designe, en ce qui concerne chaque Partie Contractante : 

(a) les personnes physiques qui, d'apres la legislation de cette Partie Contractante, 

sont considerees comme ses nationaux ; 

(b) les entites juridiques, y compris les societes, les societes enregistrees, les 

societes de personnes ou autres organisations, qui sont constituees ou 

organisees de toute autre maniere confonnement a la legislation de cette Partie 

Contractante, et qui ont leur siege, en meme temps que des activites 

economiques reelles, sur Ie territoire de cette meme Partie Contracta.llte ; 

(c) les entites juridiques qui ne sont pas etablies conformement a la legislation de 

cette Partie Contractante, mais qui sont effectivement contr6lees, par des 

personnes physiques ou par des entites juridiques, respectivement selon les 

lettres (a) et (b) du present alinea. 

Le terme "investissements" englobe toutes les categories d'avoirs et en particulier : 

(a) la propriete de biens meubles et immeubles, ainsi que tous les autres droits 

reels, tels que servitudes, charges foncieres, gages immobiliers et mobiliers, et 

usufruits; 

(b) les actions, parts sociales et autres fonnes de participation dans des societes ; 

(c) les creances monetaires et droits a toute prestation ayant valeur economique ; 

Cd) les droits d'auteur, les droits de propriete industrielle (tels que brevets 

d'invention, modeles d'utilite, des sins ou modeles industriels, marques de 

fabrique ou de commerce, marques de service, noms commerciaux, indications 

dt: provenance), Ie savoir-faire et la clientele; 

(e) les concessions, y compris les concessions de prospection, d'extraction ou 

d'exploitation de ressources naturelles, ainsi que tout autre droit confere par la 

loi, par contrat ou par decision de l'autorite en application de la loi. 
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Le tenne "revenus" designe les montants issus d'un investissement et englobe 

notanunent les benefices, les interets, les gains en capital, les dividendes, les 

redevances et les remunerations. 

Le tenne "territoire" comprend les zones maritimes adjacentes a l'Etat cotier pouvant 

exercer sur el1es des droits souverains ou une juridiction confonnement au droit 

international. 

Article 2 

Champ d'application 

present Accord est applicable aux investissements effectues sur Ie territoire d'une Partie 

CCIllU'actarlte, confonnement a ses lois et reglements, par des investisseurs de l'autre Partie 

'~~.tT"'0t<,ntp avant ou apres son entree en vigueur. 

Article 3 

Encouragement, admission 

Chaque Partie Contractante encouragera, dans la mesure du possible, les 

investissements des investisseurs de l'autre Partie Contractante sur son territoire et 

admettra ces investissements confonnement a ses lois et reglements. 

Lorsqu'elle aura admis un investissement sur son territoire, chaque Partie Contractante 

deliVTera les autorisations qui seraient necessaires en relation avec cet investissement, 

y compris avec l'execution de contrats de licence, d'assistance technique, commerciale 

ou administrative. Chaque Partie Contractante s'efforcera de delivrer, chaque fois que 

cela sera necessaire, les autorisations requises pour les activites de consultants ou 

d'autres personnes qualifiees de nationalite etrangere. 
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Article 4 

Protection, traitement 

Les investissements -et revenus des investisseurs de chaque Partie Contractante se 

verront accorderen tout temps un traitement juste et equitable et jouiront d'une 

protection et d'une securite pleines et entieres sur Ie territoire de l'autre Partie 

Contractante. Aucune des Parties Contractantes n'entravera d'une quelconque maniere, 

par des mesures injustifiees ou discriminatoires, Ie management, l'entretien, 

l'utilisation, Iajouissance, l'accroissement ni l'alienation de tels investissements. 

Chaque Partie Contractante accordera sur son territoire aux investissements et aux 

revenus des investisseurs de l'autre Partie Contractante un traitement non moins 

favorable que celui qu'elle accorde aux investissements et aux revenus de ses propres 

investisseurs ou aux investissements et a1L,{ revenus des investisseurs d'un que1conque 

Etat tiers, Ie traitement Ie plus favorable it l'investisseur en cause etant determinant. 

Chaque Partie Contractante accordera sur son territoire aux investisseurs de l'autre 

Partie Contractante, en ce qui concerne Ie management, l'entretien, l'utilisation, Ia 

jouissance ou l'alienation de leurs investissements, un traitement non moins favorable 

que celui qu'elle accorde it ses propres investisseurs ou aux investisseurs d'un 

quelconque Etat tiers, Ie traitement Ie plus favorable a l'investisseur en cause etant 

determinant. 

Si une Partie Contractante accorde des avantages particuliers aux investisseurs d'un 

Etat tiers en vertu d'un accord etablissant une zone de libre-echange, llile union 

douaniere ou un marche commun ou en vertu d'un accord pour eviter la double 

imposition, elle ne sera pas tenue d'accorder de tels avantages aux investisseurs de 

l'autre Partie Contractante. 
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Article 5 

Libre transfert 

Chacune des Parties Contractantes sur Ie territoire de laquelle des investisseurs de l'autre 

partie Contractante ont effectue des investissements accordera aces investisseurs Ie libre 

transfert des montants afferents aces investissements, notamment : 

(1) 

(a) des revenus ; 

(b) des remboursements d'emprunts ; 

(c) des montants destines a couvrir les frais relatifs au management des 

investissements ; 

(d) des redevances et autres paiements decoulant des droits enumeres a l'artic1e 

ler, alinea (2), Iettres (c), (d) et (e), du present Accord; 

(e) des apports supplementaires de capitaux necessaires a l'entretien ou au 

developpement des investissements ; 

(f) du produit de la vente ou de la liquidation partielles ou totales d'un 

investissement, y compris les plus-values eventuelles. 

Article 6 

Depossession, indemnisation 

Aucune des Parties Contractantes ne prendra, directement ou indirectement, des 

mesures d'expropriation, de nationalisation ou toute autre me sure ayant Ie meme 

caractere ou Ie meme effet, a l'encontre des investissements d'investisseurs de l'autre 

Partie Contractante, si ce n'est pour des raisons d'interet public et a condition que ces 

mesures ne soient pas discriminatoires, qu'elles soient conformes aux prescriptions 

legales et qU'elles donnent lieu au paiement d'uneindemnite effective et adequate. 

L'indemnite se montera a la valeur marchande de l'investissement exproprie 

immediatement avant que Ia mesure d'expropriation ne soit entreprise ou qu'elle ne 

soit de notoriete publique, Ie premier de ces faits etant determinant. Le montant de 

l'indernnite, interet compris, sera regIe dans une monnaie librement convertible et 

verse sans retard a l'ayant droit, sans egarda son domicile ou a son siege. 
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Les investisseurs de l'une des Parties Contractantes dont les investissements auront 

subi des pertes dues a la guerre ou a tout autre conflit arme, revolution, etat d'urgence 

ou revolte, survenus sur Ie territoire de l'autre Partie Contractante, beneficieront, de la 

part de cette derniere, d'un traitement conforme a l'artic1e 4 du present Accord en ce 

qui concerne la restitution, l'indemnisation, la compensation ou toute autre forme de 

reglement. 

Article 7 

Subrogation 

Dans Ie cas OU une Partie Contractante a accorde une garantie financiere quelconque contre 

des risques non commerciaux pour un investissement de l'un de ses investisseurs sur Ie 

territoire de l'autre Partie Contractante, cette derniere reconnaitra les droits de la premiere 

Partie Contractante seion Ie principe de subrogation dans les droits de l'investisseur si un 

paiement a ete fait en vertu de cette garantie par la premiere Partie Contractante. 

Article 8 

Differends entre une Partie Contractante 
et un investisseur de l'autre Partie Contractante 

(1) Afin de trouver un reglement amiable aux differends relatifs a des investissements 

entre une Partie Contractante et un investisseur de l'autre Partie Contractante, et sans 

prejudice de l'artic1e 9 du present Accord (Differends entre les Parties Contractantes), 

des consultations auront lieu entre les parties concernees. 

(2) Si ces consultations n'apportent pas de solution dans les six mois a compter de la 

demande de les engager, l'investisseur pourra soumettre Ie differend a la juridiction 

nationale de la partie Contractante sur Ie territoire de laquelle l'investissement a ete 

effectue ou a l'arbitrage international. Dans ce dernier cas, l'investisseur aura Ie choix 

entre: 

(a) un tribunal arbitral ad hoc qui, a moins que les parties au differend n'en 

conviennent autrement, sera etabli selon Ie reglement d'arbitrage de Ia 
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Commission des Nations Unies pour Ie Droit Commercial 

(CNUDCI) ; et 

Ie Centre international pour Ie reg1ement des differends relatifs aux 

investissements (CIRDI), institue par la Convention pour Ie reglement des 

differends relatifs aux investissements entre Etats et ressortissants d'autres 

Etats, ouverte a 1a signature a Washington Ie 18 mars 1965, lorsque les deux 

Parties Contractantes seront parties a cette convention. 

(3) Les deux Parties Contractantes consentent a soumettre Ie differend a l' arbitrage 

confonnement a l'alinea (2) ci-dessus. 

(4) La Partie Contractante qui est partie au differend ne pourra, a aucun moment de la 

procedure, exciper de son immunite ou du fait que l'investisseur a re9u, en vertu d'un 

contrat d'assurance, une indemnite couvrant tout ou partie du dommage ou de la perte 

subis. 

(5) Aucune Partie Contractante ne poursuivra par la voie diplomatique un differend 

soumis a l'arbitrage international, a moins que I'autre Partie Contractante ne se 

confonne pas a la sentence arbitrale. 

(6) La sentence arbitrale sera definitive et obligatoire pour les parties au differend; elle 

sera executee confonnement a la legislation nationale . 

Article 9 

Differends entre les Parties Contractantes 

(l) Les differends entre les Parties Contractantes re1atifs a l'interpretation ou a 
l'application des dispositions du present Accord seront regles par la voie 

diplomatique. 

(2) Si les deux Parties Contractantes ne pa..""Viennent pas a un reglement dans les six mois 

a compter de la naissance du differend, ce dernier sera soumis, a Ia requete de l'une ou 

l'autre Partie Contractante, a un tribunal arbitral compose de trois membres. Chaque 

Partie Contractante designera un arbitre. Les deux arbitres ainsi designes nommeront 

un president qui devra etre ressortissant d'un Etat tiers. 
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(3) Si l'une des Parties Contractantes n'a pas designe son arbitre et n'apas donne su.ite .~. 

l'invitation adressee par l'autre Partie Cbntractante de pro ceder dans les deuxmois a 
cette designation, l'arbitre sera nomme, a la requete de cette derniere Partie 

Contractante, par Ie President de la Cour internationale de justice. 

(4) Si les deux arbitres ne peuvent se mettre d'accord sur Ie choix du president dans les 

deux mois suivant leur designation, ce dernier sera nomme, a la requete de l'une ou 

l'autre Partie Contractante, par Ie President de la Cour internationale de justice. 

(5) Si, dans les cas prevus aux alineas (3) et (4) du present article, Ie President de la Cour 

internationale de justice est empeche d'exercer son mandat ou s'il est ressortissant de 

l'une des Parties Contractantes, les nominations seront faites par Ie Vice-president et, 

si ce dernier est empeche ou s'il est ressortissant de l'une des Parties Contractantes, 

elles Ie seront par Ie membre Ie plus ancien de la Cour qui n'est ressortissant d'aucune 

des Parties Contractantes. 

(6) A moins que les Parties Contractantes n'en disposent autrement, Ie tribunal fixera ses 

propres regles de procedure. 

(7) Les decisions du tribunal seront definitives et obligatoires pour les Parties 

Contractantes . 

Article 10 

Autres engagements 

(1) Si des dispositions de la legislation d'une Partie Contractante ou des regles de droit 

international accordent aux investissements des investisseurs de l'autre Partie 

Contractante \L.'1 traitement plus favorable que celui qui est prevu par Ie present 

Accord, elles prevaudront sur ce dernier dans la mesure ou elles sont plus favorables. 

(2) Chacune des Parties Contractantes se conformera a toutes ses obligations ~ l'egard des 

investissements effectues sur son territoire par des investisseurs de j'autre Partie 

Contractante. 
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Article 11 

Dispositions finales 

(1) Le present Accord entrera en vigueur Ie jour OU les deux gouvernements se seront 

notifie que les formalites legales requises pour la mise en vigueur d'accords 

internationaux ont ete accomplies ; il restera valable pour une duree de dix ans. S'il 

n'est pas denonce par ecrit avec un preavis de six mois avant l'expiration de cette 

peri ode, il sera considere camme renouvele aux memes conditions pour une duree de 

deux ans, et ainsi de suite. 

(2) En cas de denonciation, les dispositions des articles 1 a 10 du present Accord 

continueront de s'appliquer pendant une periode supplementaire de dix ans aux 

investissements effectues avant la denonciation. 

Fait a :01#-&VAf' , en double exemplaire 

en langue franyaise. 

Pour Ie Conseil federal suisse 


